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RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

(EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023) 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 juillet 2023, s'élevant 
à 715.448 Euros de la façon suivante : 
 

- Autres Réserves ………………………                           615.448 € 
 

- Distribution de dividendes……………….……………. 100.000 € 
 

 
Compte tenu de cette distribution globale de 100.000 Euros à titre de dividendes à l’associé 
unique, le dividende brut par action s’élève à 153,13 € environ pour chacune des 653 actions 
composant le capital social. 
 
Le dividende distribué pourra être mis en paiement dans un délai de trois mois. 
 
Il est soumis à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8% auquel s'ajoutent les 
prélèvements sociaux de 17,2%, soit une taxation globale de 30%. 
 
Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif de l'IR. 
 

- Dividendes antérieurs 
 
En application de l'article 243 Bis du Code Général des Impôts, il est rappelé que les dividendes 
suivants ont été distribués au titre des trois derniers exercices : 

 

Exercice Distribution 
globale 

Eligible à l’abattement 
de 40 % 

Non éligible à 
l’abattement de 40 % 

2019/2020 100.000 100.000 -  

2020/2021 100.000 100.000 -  

2021/2022 100.000 100.000 -  



 

 

 
Par décision unanime des associés en date du 25 mai 2020 il a été mis en distribution une somme 
de 100.000 Euros prélevée sur les autres réserves, éligible à l’abattement. 
 
Par décision unanime des associés en date du 18 juin 2020 il a été mis en distribution une somme 
de 110.000 Euros prélevée sur les autres réserves, éligible à l’abattement. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des votants (associés usufruitiers et propriétaires de 
parts) 
 
 
 

Le Président  
Monsieur Marc LIZEE 
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 Annexes aux comptes annuels 
 

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/07/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/07/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 15 691 326,16 E. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 690 644,24 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 14/11/2023 
par le Président. 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/07/2023 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des 
Normes Comptables n°2016-07 du 4 novembre 2016, modifiant le règlement n° 2014-03 relatif au plan comptable 
général, qui a été homologué par arrêté du 26 décembre 2016, à jour des différents règlements complémentaires à la 
date de l'établissement des dits comptes annuels. 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 
 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
- Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 
linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
- Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques 
d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date de clôture des comptes. 
- Stocks de matières premières : ils sont évalués au dernier prix d'achat connu. 
- En cours de production de biens : ils sont valorisés au coût de revient de production. 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 
ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des 
durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
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